De : 
CVETOJEVIC, Deborah  

Envoyé :
mardi 2 juillet 2013 17:13

À :
PANDOLFO, Maryse

Cc :
LETERRIER, Dominique; MARCHAND, François

Objet :
RE: Maison de santé et site de LBM

Bonjour,

Voici les quelques éléments que je porte à votre connaissance en réponse à vos interrogations :

S’agissant de la localisation d’un LBM dans une maison de santé

Aux termes de l’article L. 6323-3, une maison de santé est une personne morale constituée entre professionnels médicaux, auxiliaires médicaux ou pharmaciens.

Il faut que chaque professionnel exerce à son compte, en tant que personne physique. S’il s’agit d’un LBM exploité en nom propre par un pharmacien biologiste ou un médecin biologiste, il pourrait intégrer la maison de santé. En revanche, si le laboratoire est exploité par une société, il ne peut intégrer une maison de santé

S’agissant de l’existence de toilettes pour patients dans les LBM

Certes il n’existe pas de texte spécifique aux LBM à ce sujet, néanmoins l’obligation de disposer de sanitaires est prévue dès lors que l’établissement concerné reçoit du public. Et la problématique du handicap a été prise en compte, les établissements étant depuis l’arrêté du 1er août 2006 concernés par cette exigence.

Espérant avoir répondu à vos interrogations,

Bien cordialement,

Déborah CVETOJEVIC

Chef de bureau R3-DGOS

_____________________________________________
De : PANDOLFO, Maryse 
Envoyé : vendredi 28 juin 2013 10:35
À : CVETOJEVIC, Deborah
Objet : Maison de santé et site de LBM

Bonjour,

Je suis pharmacien inspecteur de santé publique à l'ARS du Nord Pas-de-Calais et interrogée par un biologiste responsable d'un laboratoire de biologie médicale (LBM) qui est sollicité pour transférer un site de son LBM au sein d'une maison de santé et qui se pose la question de toilettes pour les patients qui ne seraient plus situées dans les locaux du site du LBM mais seraient communes à d'autres professionnels de santé. 

Je ne trouve pas dans les textes actuels du CSP de dispositions qui obligent effectivement les LBM à avoir des toilettes pour leurs patients.

Par contre je me demande si d'une façon générale il est possible pour un LBM de faire partie d'une maison de santé.

Je vous remercie pour l'aide que vous pourrez m'apporter dans votre réponse.

Cordialement,

● ● Agence Régionale de Santé Nord-Pas-de-Calais
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